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Les heures supplémentaires Nuit, Dimanches et jours fériés 

 Réponse ministérielle no 1380 publiée au Journal Officiel du 25 septembre 2007                                    

 
 
 
 

1. Référence réglementaire 
 

Le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 fixe les taux des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS) effectuées au-delà de 35 heures : 
 

- pour les 14 premières heures 
- les heures suivantes 
- dimanche et jours fériés 
- nuit 

 
Le décret ne précise pas si les heures de dimanche et nuit sont calculées : 
 

- soit systématiquement à partir du tarif  « 14 premières heures » 
- soit à partir du tarif « heures suivantes » lorsque des heures de dimanche ou de nuit 

sont effectuées alors que l’agent a déjà réalisé 14 heures supplémentaires dans le 
mois. 

 
Une réponse ministérielle no 1380 publiée au Journal Officiel de l’Assemblée Nationale le 25 
septembre 2007 tranche dans le sens d’une majoration des heures de dimanche et nuit au-
delà de 14 heures. 
 
Le barème des rémunérations (brochure 1014) publie donc dorénavant 6 taux au lieu de 4.  
 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/article881.html 
 
 
 

Le calcul des heures supplémentaires avec ce nouveau barème est disponible dans la paie avec 
la version 3.14 – moteur 126 
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2. Paramétrage dans la Paie 

 
Deux possibilités vous sont offertes pour le calcul des heures supplémentaires dimanche et nuit : 
 
 

1) Vous saisissez les rubriques 2450 (HS dimanche et jours fériés) et 2550 (HS nuit) avec le  
nombres d’heures réalisées par l’agent et si ce nombre dépasse 14 heures, le logiciel appliquera 
automatiquement les 2 taux. 

 
 
 Exemple : Saisie en variable de la rubrique 2450 avec 18 heures : 
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2) Vous souhaitez déterminer vous-même le taux des heures de dimanche et nuit en fonction de 
celles qui ont déjà été attribuées dans le mois. En effet la réponse ministérielle précise que «  le 
décompte des 14 premières heures et des heures suivantes doit s’effectuer de façon globale, 
indistinctement selon les trois catégories d’heure de semaine, de dimanche et de jours fériés. » 
 
Vous devez alors créer les 2 rubriques 2414 et 2514 comme suit : 
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Ainsi la saisie des rubriques 2414 ou 2514 en variables déclenchera automatiquement le taux + 
de 14 heures : 
 

 
 

 


